
 

 

 
 
 
 
 

Siège de Saint-Louis Agglomération 
Place de l’Hôtel de Ville – CS 50199 

68305 Saint-Louis Cedex 
Email : dechets-menagers@agglo-saint-louis.fr 

 
 

- DEMANDE DE BACS  
FORMULAIRE POUR LES PROFESSIONNELS – 

 
 Date : 

 Dénomination :  

 Numéro de SIRET :  

 Adresse :           Commune :  

 Numéro de téléphone : 

 Activité : 

 

 Nature de la demande : 

  Nouvelle société  

  Bac supplémentaire 

 Volume souhaité :   80L    120L  240L     340L  750L 

(Au-delà d’un volume total de 750L, vous serez assujetti à une 

redevance spéciale) 

Préciser n° bacs actuels : 

  Bac carton (750L collecté une fois par semaine) 

  Bac déchets alimentaires 

  Autres : 

 

 Signature : 

  
 
 

Les informations recueillies sur ce formulaire font l’objet d’un traitement informatique par le Président de Saint-Louis Agglomération afin 
d’assurer la gestion administrative et financière du service déchets ménagers où elles seront conservées pendant 10 ans. Conformément à la loi 
« informatique et libertés » du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès aux données vous concernant ainsi qu’un droit de 
rectification et d’opposition à leur utilisation en vous adressant au service juridique de Saint-Louis Agglomération.  


